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Jeunes & attractivité

2000 
Habitants

Accompagner
le vieillissement

01. 

Qualité de vie

mais résolument tournée vers l’avenir ! 
Houlgate, une ville Patrimoniale et Familiale… 
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Qu’est ce qu’un PLU ?



Le PLU, qu'est-ce que c'est ?

En quelques mots :
- Le PLU est le document « guide » à l’échelle communale. Il permet de prévoir l’aménagement de la commune et 

d’orienter son développement pour les années à venir.
- Le PLU doit intégrer les problématiques multiples de l’urbanisme, de l’habitat, des déplacements, en passant par 

l’économie, la vie sociale et l’environnement.
- Au final, le PLU doit permettre de fixer les règles d’occupation et d’utilisation du sol et de répondre aux questions 

concrètes du quotidien :
- Où ? Où peut-on construire ?
- Quoi ? Quels bâtiments peut-on réaliser ?
- Comment ? Quelles règles d’architecture doit-on respecter ?

Plan Local d’Urbanisme+ +

Produire un projet Propre à la commune Pour organiser son territoire



Les champs d’application de 
l’urbanisme règlementaire
Articles L101-2 du code de l'urbanisme

Habitat
Emploi

Services
Transports

Gestion 
économe 

de l'espace
Réduction 

des émissions 
de GES et

des 
consommations

d'énergie

Protection des 
milieux naturels et 

des paysages Préservation de la 
biodiversité
Continuités 
écologiques



Le cadre règlementaire et 
l’ordonnancement juridique

Lois cadres + Code de l’Urbanisme

Directives Territoriales d’Aménagement – Projets d’Intérêt Général -
Charte PNR – SDAGE – SAGE - PEB … - SRADDET

Schéma de Cohérence Territoriale

Plan Local d’Urbanisme

Autorisations d’Occupation du Sol

Compatibilité

Compatibilité

Compatibilité

Conformité



UNE QUESTION FONDAMENTALE

Quelle ville voulons-nous habiter et 

laisser à nos enfants? 

ou encore

Que rêvons nous de transmettre aux générations futures?



Le contenu du PLU

• Justifications du projet
• Pièce explicative
• Non opposable

Rapport de présentation 

• Définition des orientations générales d’aménagement et d’urbanisme
• Pièce politique
• Opposabilité indirecte

Projet d’Aménagement et 
de développement durable

• Définition des actions et opérations d’aménagement
• Pièce règlementaire
• Opposable

Orientations 
d’Aménagement

• Traduction règlementaire et graphique
• Pièces règlementaires
• Opposable

Règlement écrit et 
graphique

• Informations sur les outils et les contraintes
• Pièces informatives
• Opposabilité des servitudes

Annexes



Le contenu du PLU et la démarche

1/ Diagnostic et Etat Initial de 
l’Environnement

2/ PADD (projet politique)

3/ Traduction règlementaire :
 Orientations d’Aménagement
 Zonage
 Règlement

4/ Mise en forme du dossier de PLU

Un constat

Des objectifs

Des outils 
règlementaires

Un document 
de référence



Le PLU 
s’applique

• Après 
l’approbation

Le PLU 
s’applique

• Aux 
autorisations 
d’urbanisme

Le PLU ne 
s’applique 

pas…

• À l’existant qui 
ne fait pas 
l’objet d’un 
projet

Le PLU s’applique…



Procédure de révision 
générale du PLU

PHASE TECHNIQUE

PHASE 
ADMINISTRATIVE

Prescription (DCM)

Etudes

Débat au sein du Conseil Municipal sur 
le PADD

Ecriture du projet (zonage, règlement, OAP 
annexes)

Bilan de la concertation( DCM)

Arrêt du projet (DCM)

CONCERTATION

Consultation des services (3 mois)

Enquête publique (3 mois)

Approbation (DCM)



Enjeux issus de l’Etat Initial 
de l’Environnement et du 

diagnostic communal



Milieux physiques



Milieux physiques : Topographie

La topographie varie de 0 à 123 mètres. La vaste 
vallée du Drochon est encadrée par des collines 
boisées menacées par les récentes urbanisations. 
Les co-visibilités y sont fortes et l’intégration des 
constructions n’est pas toujours évidente.

Les enjeux sont :

- Le maintien du caractère boisé et bocager des 
collines du territoire garant de l’intégration 
paysagère de l’urbanisation des versants ;

- La limitation de l’urbanisation des secteurs de 
versants, accompagnée d’une trame paysagère 
arborée.



Milieux physiques : Hydrographie

La commune de HOULGATE appartient au petit bassin-
versant du Drochon .

Son régime hydrologique est dit pluvial océanique.

Enjeux
- Limiter l’exposition des zones urbaines aux 

inondations (maîtriser les phénomènes de 
ruissellement – ne pas aggraver les phénomènes 
d’inondations) ;

- Préserver la qualité des eaux souterraines et 
superficielles ;

- Restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 
(continuité écologique des cours d’eau, 
préservation des zones humides d’intérêt 
fonctionnel).



Nuisances et risques



Nuisances acoustiques

Pour le territoire de HOULGATE, la route 
départementale n°513 a été classée infrastructure 
de transport terrestre de catégorie 3 et 4. Ainsi, le 
secteur affecté par le bruit s’étend selon les 
sections de 30 à 100 mètres de part et d’autre de 
cette voie.

Dans ces secteurs, la construction de bâtiments 
sensibles est soumise à une isolation acoustique 
renforcée.



Risques naturels : Sols

Le plan de prévention des risques de mouvement de 
terrain des falaises des Vaches Noires a été 
approuvé le 28 juin 1993 puis le 13 février 1997 pour 
la commune de Gonneville sur Mer. Il s’étend sur 
quatre communes : Auberville ; Gonneville sur Mer ; 
Houlgate et Villers sur Mer.

Le territoire est divisé en trois zones :
- Une zone rouge estimée très exposée ;
- Une zone bleue exposée à des risques moindres ;
- Une zone blanche estimée sans risque naturel 

prévisible.



Risques naturels : Sols

L’inventaire des cavités souterraines 
du Calvados, réalisé par le BRGM, fait 
état de de l’existence d’une cavité sur 
le territoire. Il s’agirait d’une ancienne 
carrière (chambre et galerie), à 
l’abandon.



Risques naturels : Sols

Les flancs des falaises sont concernés 
par des prédispositions aux chutes de 
blocs.



Risques naturels : Sols

Les secteurs concernés par l’aléa 
mouvement de terrain ont des 
prédispositions allant de faibles à très 
fortes.



Risques naturels : Sols



Risques naturels : Sols



Risques naturels : Eau



Risques naturels : Eau



Risques naturels : Eau



Servitudes d’Utilité Publique

Servitudes de protection des monuments 
historiques

La commune de HOULGATE est concernée par la 
protection des abords de plusieurs édifices 
(servitude AC1) :
- Des vestiges de l’ancienne église de 

Beuzeval, inscrite à l’inventaire 
supplémentaire des Monuments 
Historiques, le 27 avril 1948 ; 

- De l’Ancien Grand Hôtel, inscrit à 
l’inventaire des Monuments Historiques, le 
12 mai 2000 ;

- Du château de Beuzeval, inscrit sur 
l’inventaire supplémentaire des 
Monuments Historiques depuis le 21 juin 
2004 ;



Servitudes d’Utilité Publique
Servitudes relatives à la protection des sites 
naturels et urbains

Le classement d’un site n’a ni pour objet ni pour effet 
d’instituer l’inconstructibilité ni d’interdire toute 
activité économique dans le périmètre de classement, 
mais seulement de soumettre à autorisation tout 
aménagement susceptible de modifier l’état des lieux.

Sont classés (Servitude AC2) :
- Les Falaises des Vaches Noires et le 

domaine public maritime, classés par décret 
du 20 février 1995 ;

- La propriété dite du Moulin Landry classée 
par arrêté ministériel du 22 juillet 1942.



Servitudes d’Utilité Publique

SUP AS1 – Protection des forages AEP – Arrêté de DUP 8 septembre 2008

SUP I3 – Etablissement et exploitation des canalisations de transport de gaz

SUP T1 - Servitude relative aux voies ferrées et visibilité sur les voies publiques

SUP T7 - Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement



Milieux naturels



Milieux naturels : milieux marins

La baie de Seine au droit du territoire, consiste en la présence d’habitats sableux et vaseux abritant une grande richesse 
biologique. 
A Houlgate, les milieux littoraux sont majoritairement représentés par les secteurs de falaises. 

Les fonctionnalités liées aux habitats de types 
falaises et dunaires sont les suivantes :
§ Etapes migratoires, zones de stationnement, 

dortoirs pour la faune ;
§ Zone particulière liée à la reproduction de la 

faune ;
§ Fonctions de régulation hydraulique.
Ces types de milieux présentent une certaine 
fragilité, augmentée par leurs expositions aux 
pressions anthropiques. Les principaux facteurs 
influençant l’évolution de ces types de milieux sont 
les nuisances liées à la sur-fréquentation, au 
piétinement, aux pratiques liées aux loisirs, à 
l’érosion et aux mouvements de terrain et à la 
fermeture des milieux.



Milieux naturels : milieux humides et 
aquatiques

Zones humides
Cours d’eau et étangs
Ripisylves



Milieux naturels : milieux forestiers et 
bocagers

Habitats forestiers
Habitats bocagers
Vergers



Milieux naturels : milieux ouverts

Les milieux ouverts au sein du territoire sont le 
plus souvent caractérisés par des prairies en voie 
de régression et soumise à des pressions 
importantes : urbanisation, activités humaines, 
fermeture du milieu, modification des pratiques 
agricoles…. 

Les prairies sont des écosystèmes contribuant de 
façon spécifique et importante à la biodiversité, 
de par leur richesse floristique, leur richesse 
faunistique (habitat plus ou moins exclusif pour la 
reproduction d’une avifaune), et leur fonction de 
rétention des eaux pluviales et de ralentissement 
des ruissellements.

De plus, ces herbages résiduels sont encore 
munis d’éléments constitutifs du bocage (haies, 
talus, rangées d’arbres, lisières forestières), ce qui 
augmente leur valeur écologique. 



Milieux naturels protégés / inventoriés



Milieux naturels protégés / inventoriés

Deux ZNIEFF concernent le territoire 
communal :
• De type 2 : « Littoral Augeron » (250020116 

),
• De type 1 : « Falaises des Vaches Noires » 

(250006507)



Milieux naturels protégés / inventoriés
La commune de HOULGATE est concernée par deux 
sites d’importance communautaire Natura 2000 :
• Une zone de protection spéciale, qui s’étend de 

l’estuaire de l’Orne à celui de la Seine : ZPS N° 
2512001   « Littoral Augeron ». Ce site étant 
d’importance internationale pour l’hivernage et 
la migration des oiseaux d’eau. 

• Une zone spéciale de conservation ZSC N° 
FR2502021 « Baie de seine orientale » qui s’étend 
sur l’ensemble de la partie littorale de la 
commune. L’intérêt biologique de cette zone est 
lié, entre autres, à la présence d’habitats sableux 
et vaseux, sous l’influence directe de grands 
fleuves (Seine et Orne). Les bancs de sables et 
vasières ainsi formés sont favorables à une 
biodiversité très riche faune benthique, oiseaux, 
etc.



Trame verte et bleue – Continuum 
écologiques

La butte de Caumont constitue la principale continuité écologique du 
territoire : elle est le lieu d’échanges entre différents cœurs de nature 
(boisements, haies, bosquets…). Cette continuité écologique mène 
notamment à l’important réservoir de biodiversité, constitué par les 
espaces boisés situés sur la commune de Gonneville-sur-Mer, plus au 
Sud.



Loi Littoral et son application



Modalités d’application de la loi Littoral
Les grands principes du volet urbanisme de 
la loi du 3 janvier 1986 relative à la 
protection, l’aménagement et la mise en 
valeur du littoral 

q La protection des espaces 
naturels

Préserver les coupures d’urbanisation
Les coupures d’urbanisation ont pour 
fonction d’éviter la banalisation des espaces 
urbains qui se développeraient de manière 
linéaire et continue tout le long de la côte.
Þ Ouest du territoire (butte de Caumont)

Préserver les espaces remarquables 
terrestres et marins

Classement en EBC des parcs et ensembles 
boisés existants les plus significatifs

Extrait de la carte «Parti d’aménagement du littoral» / DOO du SCOT Nord Pays d’Auge



Modalités d’application de la loi Littoral

q La maîtrise de l’extension de 
l’urbanisation

L’extension de l’urbanisation se réalise en 
continuité avec les agglomérations et villages 
existants
La ville de HOULGATE est désignée en « villages et 
agglomérations», et, à ce titre, le SCOT la classe 
dans une catégorie «pouvant se développer». 
L’extension de l’urbanisation est limitée dans les 
espaces proches du rivage
En dehors des espaces urbanisés, les 
constructions ou installations sont interdites sur 
une bande littorale de 100 m à compter de la 
limite haute du rivage (aucun excepté la coupure 
d’urbanisation)
Une nouvelle notion, le SDU :
Le lotissement de la Corniche est caractérisé 
comme un « secteur déjà urbanisé », sans 
développement en extension, que le présent PLU 
doit définir par une délimitation sur le règlement 
graphique.



Le Paysage d’aujourd’hui



Paysage



Paysage



Paysage



Paysage



Paysage



Paysage



Paysage



Diagnostic communal : 
Démographie



Une dynamique démographique négative

• 1968-2013 : croissance globalement positive avec un léger 
fléchissement à la fin des années 80

• 2013-2018 : baisse notable

L’évolution démographique de la commune se caractérise, entre 2013 et 
2018, par :

- Un taux de variation annuel moyen de -2.2% ;

- Un solde naturel négatif -0.7% ;

- Un solde migratoire négatif -1.6% ;

- Une perte de 212 personnes sur cette période.
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La commune dans son environnement

Population en 
2008

Population 
en 2018

Variation 
2008-2018 

(en%)

HOULGATE 1960 1792 -8.6

Normandie Cabourg 
Pays d’Auge 

30 366 31 223 +2.8

Arrondissement 162 954 160 551 -1.5

Département 677 681 694 056 +2.4

L’évolution de la population de HOULGATE ne suit pas la tendance 
intercommunale et départementale. Les soldes naturels et 
migratoires sont tous deux négatifs pour la commune de HOULGATE. 
Si l’intercommunalité subit un solde naturel également négatif ces 
dernières années, il est largement compensé par le solde migratoire 
positif.

La population de HOULGATE représente 5.7% de la population 
intercommunale.



Structure de la population
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L’évolution négative de la population communale s’accompagne d’un 
gonflement de la part des classes d’âge les plus âgées et d’un 
affaiblissement des classes d’âge les plus jeunes.
Certaines classes d’âge voient leur part augmenter nettement au sein 
de la population globale :
- Les personnes âgées entre 60 à 74 ans ;
- Les personnes âgées entre 75 et 89 ans ;
- Les personnes de plus de 90 ans.
Ces classes d’âges regroupaient 713 individus en 2008 et 904 
individus en 2018, alors que la population globale a diminué.

32% de la population communale a moins de 45 ans (45.8% en 
2008). 

L’analyse de la population par âge peut être approfondie par le biais 
d’un indicateur : l’indice de jeunesse. Il est égal au nombre de jeunes 
de moins de 20 ans divisé par le nombre de personnes âgées de plus 
de 60 ans. 
Depuis 2008, l’indice de jeunesse à l’échelle de la commune connaît 
une nette baisse, passant de 0.7 en 2008 à 0.36 en 2018.
Le vieillissement de la population communale est donc nettement 
amorcé.



Caractéristiques des ménages

74%
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Familles selon le nombre d'enfants âgés de moins de 25 ans 
(en %)

aucun enfant
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Composition
L’important desserrement des ménages indique que la commune accueille de 
plus en plus de personnes vivant seules.

La composition des ménages se caractérise de la manière suivante :
- 435 ménages sont composés d’une seule personne, soit 44.4% des 

ménages ;
- 21 ménages sont dits sans famille ;
- 524 ménages sont des familles dont :

o 346 couples sans enfants ;
o 120 couples avec enfants ;
o 58 familles monoparentales.

1,83 personnes par ménage en 2018



Enjeux liés à la démographie

Enjeux et besoins
- La prise en charge de la dépendance d’une population âgée de plus en plus nombreuse ;
- La prise en compte de l’isolement des personnes vivant seules ;
- Le maintien et le développement du niveau d’équipements et de services liés et nécessaires aux évolutions 

démographiques constatées ;
- Attirer des jeunes ménages et des familles avec enfants sur le territoire communal, afin de relancer la démographie via 

le solde naturel. 



Diagnostic communal : 
Logements



Evolution du parc de logements
2008 2018

Ensemble des logements 4707 5091

Résidences principales 960 980

Résidences secondaires et logements occasionnels 3649 3971

Logements vacants 98 140

Le parc de logements de HOULGATE représente plus 
de 15.1% du parc global de l’intercommunalité.
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- logements occasionnels et les résidences secondaires  = 3971 =>78% du parc de logements de la commune. Les résidences secondaires ne 
sont pas uniquement occupées lors des hautes saisons touristiques. Leurs propriétaires s’y rendent plusieurs jours par semaine, vivant en 
réalité entre deux villes, mais n’étant pas comptabilisés comme résidents permanents de HOULGATE.

- Vacance en augmentation mais qui reste faible (2,75% du parc).



Caractéristiques du parc

2008 2018
Ensemble des logements dont : 4707 5091

Part des maisons (%) 36.8 38.5
Part des appartements (%) 62 61.5
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2008 2018
Ensemble des résidences principales 960 980
Part des propriétaires (%) 63.1 63.4
Part des locataires (%) 33.5 32.2

Au regard des chiffres INSEE de 2018, l’offre de logements se 
diversifie progressivement sur le territoire communal : 

- Une offre équilibrée des résidences principales du point de 
vue de la taille ;

- Une offre équilibrée des résidences principales du point de 
vue du statut d’occupation, mais où le turnover n’est pas 
assuré ;

- Une offre de logements sociaux qui reste faible ;

- Une offre de plus en en plus importante de résidences 
secondaires ou occasionnelles démontrant la touristicité du 
territoire communal.
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Résidences principales en 2018 selon la période d'achèvement

Avant 1946

De 1946 à 1990

De 1991 à 2017



Enjeux liés aux logements
Constat

La croissance du parc de logements est constante sur la commune et bénéficie aux résidences secondaires et 
occasionnelles.

Cette évolution positive du parc de logements ne permet néanmoins pas d’assurer le dynamisme démographique. Avec le 
vieillissement de la population et un desserrement très marqué des ménages, la production de logements a été insuffisante 
ou inadaptée pour assurer le renouvellement des classes d’âge.

Les effets de la touristicité sur le marché local du logement sont multiples. Les principaux effets sont la transformation de 
résidences principales en meublés de tourisme, la pénurie de logements locatifs pour les habitants et une pression foncière 
accrue.

Enjeux et besoins
La création de parcs locatifs à loyer abordable pour les ménages locaux, jeunes ou actifs et la création d’une résidence pour 
les séniors peuvent être justifiées sur le territoire de HOULGATE.
Il s’agit également de conserver une offre de logements (à proximité des petits commerces et services) et d’équipements 
(comme dans le domaine de la santé), à même de répondre aux besoins d’une population vieillissante.



Diagnostic communal : Economie



Emploi et population active

2008 2018
Ensemble 1093 865
Actifs en % 68.9 73.4
Dont Actifs ayant un emploi en % 60.7 61.1

Chômeurs en % 8.2 12.2
Inactifs en % 31.1 26.6
Dont Elèves, étudiants et stagiaires 

non rémunérés en %
7.3 5.9

Retraités ou préretraités 15.1 13
Autres inactifs en % 8.7 7.8

2008 % 2018 %

Ensemble 675 100 548

Travaillent :
Dans la commune de 
résidence

246 36.4 204 37.3

Dans une autre commune 429 63.6 344 62.7

Parallèlement à l’évolution démographique négative, la 
population active de la commune de HOULGATE est en 
baisse depuis 2008. 



Emploi et population active
Nombre %

Ensemble 680 100
Agriculteurs exploitants 0 0
Artisans, commerçants, 

chefs d’entreprise
102 13.2

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures

49 6.3

Professions intermédiaires 171 22.1
Employés 301 38.7
Ouvriers 152 19.6

La commune connaît une légère augmentation du nombre 
d’emplois sur le territoire, et comme la population active a 
diminué, le taux de concentration d’emplois a consécutivement 
augmenté. 

Les emplois sont principalement offerts par l’activité 
touristique et par l’économie résidentielle.

En 2018, le territoire intercommunal compte 8777 emplois :
ü 11.3% de chômage

ü 72.5 emplois pour 100 actifs ayant un emploi
ü 8.5% de cadres

ü 31.1% d’employés
ü 25.7% d’ouvriers

ü 1157 établissements dont 25 de plus de 50 salariés



Tissu des entreprises
Nombre %

Ensemble 199 100
Industrie manufacturière, industrie 

extractive et autres 7 3.5

Construction 24 12.1

Commerces de gros et de détail, 
transports, hébergements et restauration 82 41.2

Information et communication 8 4

Activités financières et d’assurances 7 3.5

Activités immobilières 13 6.5
Activités spécialisées, scientifiques et 

techniques et activités de services 
administratifs et de soutien

22 11.1

Administration publique, enseignement, 
santé humaine et action sociale 12 6

Autres activités de services 24 12.1

Parmi ces entreprises, 117 sont des unités employeuses. Une entreprise emploie plus de 50 personnes (Chocolaterie / Confiserie Patrelle)
Le transfert des jeux du Casino est un objectif de la municipalité que le PLU devra permettre.



Capacité d’accueil touristique

La commune compte :
- 8 hôtels (95 chambres) ;
- 3 terrains de campings (607 emplacements) :

o Le Camping de la Plage (3 étoiles – 61 emplacements)
o Le Camping Les Chevaliers (2 étoiles – 130 emplacements);
o Le Camping La Vallée (5 étoiles – 358 emplacements)

- 2 hébergements collectifs de tourisme :
o Résidence et Spa Pierre et Vacances ;
o Résidence Lagrange Les Hauts de Clairvallon ;

- 2 sites d’hébergements collectifs :
o Le centre CPCV Normandie ;
o Le Centre Sportif de Normandie ;

- 31 locations de vacances individuelles.

S’ajoute l’important nombre de résidences secondaires (3978 en 2018), qui peut représenter 
près de 12000 lits (à raison de 3 lits en moyenne par logement).

Cette offre d’hébergements touristiques implique une surpopulation en période estivale.



Zoom sur l’agriculture

Trois agriculteurs non professionnels ont été recensés sur 
le territoire communal.



Enjeux liés à l’économie

Enjeux
Les enjeux sont donc :
- De maintenir voire de développer l’offre en commerces et services, assurant les besoins de la population locale,
- De diversifier le tissu économique vers des emplois de services à la personne ;
- De permettre le déplacement des jeux du Casino ;
- De conforter voire de développer le tissu économique communal, et consécutivement l’emploi local, compatible avec les quartiers 

d’habitations.
- De répondre aux besoins liés au télétravail par des réseaux numériques efficaces, mais aussi par la mise à disposition d’espaces de 

travail.



Projet d’Aménagement et 
de Développement

Durables



Le projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) 
est la clé de voûte du PLU puisqu’il 
définit le projet politique de la 
commune pour les 20 prochaines 
années.

Il définit les objectifs spatialisés de 
la commune, et c’est de lui que 
découlent les documents écrits et 
graphiques qui règlementeront 
l’urbanisme communal.

Qu’est-ce que le PADD ?



LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 
: CLE DE VOUTE DU PROJET DE PLU
ØTraduit les orientations générales de la municipalité en matière 

d’aménagement du territoire (article L.151- du Code de l’Urbanisme)
ØDoit respecter les principes généraux de l’aménagement du territoire
ØDéfinit des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

l’espace et de lutte contre l’étalement urbain : mise en application du 
principe de gestion économe de l’espace.

En synthèse :



Le PADD n’est pas directement opposable aux permis de construire ou 
aux opérations d’aménagement, mais le règlement et les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP), eux opposables, constituent 
la traduction des orientations qui y sont définies.

La portée du PADD



Houlgate … charme discret d’une commune patrimoniale et familiale à dynamiser.

A. Une commune patrimoniale dotée de paysages urbains et naturels à protéger 
et à mettre en valeur

B. Une commune familiale et résidentielle où il doit faire bon vivre à l’année

C. Une commune qui se veut active et dynamique, dotée d’atouts à conforter

D. Une commune respectueuse du cadre de vie et de l’environnement

Les objectifs du PADD



Une commune patrimoniale 
dotée de paysages urbains et 
naturels à protéger et à mettre 
en valeur

Ce premier axe se décline en trois engagements :
-La valorisation du patrimoine bâti,
-L’intégration du bâti dans le paysage,
-La protection du patrimoine naturel.

O r i e n t a t i o n  1  :  U n e  
s t a t i o n  b a l n é a i r e  a u  
p a t r i m o i n e  b â t i  r a y o n n a n t

O r i e n t a t i o n  2  :  U n e  m i s e  
e n  s c è n e  d e s  p a y s a g e s  
h o u l g a t a i s

O r i e n t a t i o n  3  :  U n  
p a t r i m o i n e  n a t u r e l  à  
v a l o r i s e r



Une commune familiale et résidentielle où il doit faire bon vivre à l’année

L’ambition de la ville de HOULGATE est de répondre aux besoins en 
logements pour une population résidente à l’année, en assurant :
-Une mixité et une diversité de l’habitat,
-Une structure paysagère forte dans les futurs quartiers
-Un équilibre entre le renouvellement urbain et l’extension urbaine 
maîtrisée.

O r i e n t a t i o n  1  :  V e r s  u n e  m i x i t é  
i n t e r g é n é r a t i o n n e l l e  e t  u n e  
d i v e r s i t é  d e  l ’ h a b i t a t
ÞMixité sociale renforcée ;
Þ formes urbaines diversifiées
Þ2000 habitants à l’horizon 2040
ÞDes besoins globaux en logements de 335 logements

O r i e n t a t i o n  2  :  R e n f o r c e r  l a  
s t r u c t u r e  p a y s a g è r e  d e s  q u a r t i e r s

Þ Trame végétale pour les futures opérations urbaines
Þ Mesures de protection et de valorisation des espaces verts et 

parcs existants



Une commune familiale et résidentielle où il doit faire bon vivre à l’année

O r i e n t a t i o n  3  :  U n  é q u i l i b r e  
e n t r e  l e  r e n o u v e l l e m e n t  u r b a i n  
e t  l e s  e x t e n s i o n s  u r b a i n e s ,  
g a r a n t  d e s  o b j e c t i f s  p a t r i m o n i a u x  
e t  f a m i l i a u x

Þ Près de la moitié des besoins en logements seront produits dans 
l’enveloppe urbaine existante – l’autre moitié en extension de 
l’urbanisation communale.

Þ Les espaces libres seront investis – des opérations de 
renouvellement urbain seront entreprises (îlot bâti autour de la 
mairie et de l’Office de Tourisme)

Þ Des densités propres à chaque secteur ;
Þ Intégration des opérations futures dans le tissu existant (liens 

avec l’environnement pour le maillage des voies, des 
cheminements, des gabarits et des densités).



Une commune qui se veut active et dynamique, dotée d’atouts à conforter

O r i e n t a t i o n  1  :  U n e  p r i o r i t é  à  
l ’ a t t r a c t i v i t é ,  a u  d y n a m i s m e  e t  à  l ’ e m p l o i

Þ Rôle de station familiale, touristique et sportive à conforter et à dynamiser – mettre en place les actions 
permettant de faire « briller la perle de la côte fleurie » encore davantage

Þ Un projet majeur : le déplacement des jeux du Casino. 

Þ conforter et renforcer les infrastructures d’accueil (extension du camping La Vallée ou encore le 
réaménagement du Camping de la Plage) pour renforcer l’offre touristique communale.

Þ conforter l’offre commerciale. La poursuite des aménagements urbains et des axes structurants va dans 
ce sens, tout comme la mise en œuvre de l’étude de circulation et de stationnement réalisée en 2021.

O r i e n t a t i o n  2  :  D e s  é q u i p e m e n t s  m o d e r n e s  
p o u r  u n e  a t t r a c t i v i t é  r é s i d e n t i e l l e  
r e n f o r c é e

Þ conforter son équipement sportif structurant, qu’est le Centre Sportif de Normandie. Le PLU devra 
assurer à cet équipement régional la possibilité d’évoluer et de se moderniser

Þ La commune projette également : 

- L’implantation d’un pôle santé en lieu et place du terrain de pétanque,

- La réfection programmée du réseau viaire,

- La rénovation des postes de secours et des sanitaires de la plage,

- L’implantation d’équipements de loisirs complémentaires comme un pumptracks ou un skatepark,

- Le déplacement des jeux du casino,

- La restructuration du pôle scolaire (avec le transfert de la cantine sur le site principal),

- Le regroupement des services municipaux (via le déplacement des services techniques),

- L’implantation d’une maison des services, etc…



Une commune respectueuse du cadre de vie et de l’environnement

O r i e n t a t i o n  1  :  V e r s  u n e  é c o n o m i e  e t  u n e  v a l o r i s a t i o n  d e s  
r e s s o u r c e s

Dans l’optique de répondre à l’objectif d’économie et de valorisation des ressources, le PLU aborde 
les thématiques relatives à la gestion de l’eau, de l’air, la lutte contre le bruit, une politique durable 
de gestion des déchets et une gestion économe de l’énergie.

O r i e n t a t i o n  2  :  I d e n t i f i c a t i o n ,  c a r a c t é r i s a t i o n  e t  
p r é s e r v a t i o n  d e  l a  t r a m e  v e r t e  e t  b l e u e ,  a v e c  n o t a m m e n t  
l a  m i s e  e n  p l a c e  d ’ u n  f u t u r  E s p a c e  N a t u r e l  S e n s i b l e

La commune de HOULGATE souhaite protéger durablement les espaces naturels et garantir le 
maintien de leur richesse biologique, à long terme:

• En préservant les cœurs de nature (cours d’eau, ripisylve, boisements, haies bocagères de 
qualité, zones humides identifiées, etc…);

• En permettant la circulation de la faune par le maintien des corridors biologiques.

La trame verte et bleue doit également être intégrée à l’échelle du projet urbain ou de l’espace 
urbanisé.

L’objectif est de promouvoir un aménagement qui favorise : 

§ une insertion paysagère de qualité : coupures d’urbanisation et cônes de vue en articulation avec 
la trame verte et bleue globale ;

§ une bonne gestion de l’eau : un cours d’eau peut être inséré dans un projet, dès lors que la 
gestion de ses abords et la maîtrise des intrants est assurée, de même qu’une bonne gestion des 
eaux pluviales (infiltrations etc..) ;

§  une trame verte urbaine qui se déploie sur les espaces publics et/ou privés avec une gestion des 
espèces appropriées.

Ces objectifs de préservation et de conservation de la biodiversité communale seront mis en œuvre 
tout en répondant aux besoins de développement socioéconomique du territoire.
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Merci pour votre
participation 


